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Cet  exemplaire  de  la  convention  collective  que  vous  recherchez  vous  est
gracieusement offert par eCoco.

Pour activer les liens vers les articles de la convention ou vers les codes, imprimer
le  texte,  obtenir  la  définition  des  sigles,  utiliser  les  index  thématiques,
alphabétiques ou chronologiques, vous avez le choix entre deux produits :

* Acheter la version complète de la convention collective : cliquez ici  (prix : 2 €
max TTC)

* Acheter un abonnement annuel à la version complète : cliquez ici  (prix : 10 €
TTC)

Voici un résumé des points forts de nos conventions collectives :

Pour trouver les informations recherchées Pour améliorer la lecture du texte

L'index thématique
vous permet de
retrouver rapidement
votre sujet d'intérêt
sans effectuer de
recherche dans le texte
de la convention
collective.

Des liens permettent
d'accéder directement
aux articles qui sont
cités dans la
convention collective.

Les articles concernant
un thème sont
regroupés.

Les liens vers les
articles de code vous
permettent de lire
directement le texte
référencé.

Tous les articles sont
répertoriés dans un
index alphabétique
permettant de les
retrouver rapidement.

La définition des sigles
utilisés dans le texte
s'obtient en cliquant
directement sur le
sigle.

Les dates des textes
sont ordonnées afin de
retrouver un texte en
fonction de sa date de
signature.

Les textes signés par
les partenaires sociaux
mais qui n'ont pas
encore été intégrés
dans la convention
collective sont
directement
consultables.

L'equipe eCoco vous remercie pour l'intérêt que vous apportez à nos produits.

Pour nous contacter : cliquez ici

http://www.ec-plus.fr
http://www.ecoco.fr/achat.php?id=K3126
http://www.ecoco.fr/abonnement.php?id=K3126
http://www.eCoco.fr/contacts.php
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Le  plan  de  la  convention  collective  que  vous  recherchez  vous  est  présenté  ci-
dessus : cliquez ici.

Pour  obtenir  gratuitement  plus  d'informations  concernant  cette  convention
collective : cliquez ici

* Acheter la version complète de la convention collective : cliquez ici  (prix : 2 €
max TTC)

* Acheter un abonnement annuel à la version complète : cliquez ici  (prix : 10 €
TTC)

Voici un résumé des points forts de nos conventions collectives :

Pour trouver les informations recherchées Pour améliorer la lecture du texte

L'index thématique
vous permet de
retrouver rapidement
votre sujet d'intérêt
sans effectuer de
recherche dans le texte
de la convention
collective.

Des liens permettent
d'accéder directement
aux articles qui sont
cités dans la
convention collective.

Les articles concernant
un thème sont
regroupés.

Les liens vers les
articles de code vous
permettent de lire
directement le texte
référencé.

Tous les articles sont
répertoriés dans un
index alphabétique
permettant de les
retrouver rapidement.

La définition des sigles
utilisés dans le texte
s'obtient en cliquant
directement sur le
sigle.

Les dates des textes
sont ordonnées afin de
retrouver un texte en
fonction de sa date de
signature.

Les textes signés par
les partenaires sociaux
mais qui n'ont pas
encore été intégrés
dans la convention
collective sont
directement
consultables.

L'equipe eCoco vous remercie pour l'intérêt porté à ses produits.

Pour nous contacter : cliquez ici

http://www.ec-plus.fr
http://www.eCoco.fr/convention-collective-3126.php
http://www.eCoco.fr/achat.php?id=K3126
http://www.eCoco.fr/abonnement.php?id=K3126
http://www.eCoco.fr/contacts.php
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